
Les pandémies : Choléra et Zika sont à la baisse 

Pour le mois de juillet écoulé, 18 décès ont 

été enregistrés sur 3.197 cas de Choléra 

répertoriés alors que pour les trois (3) 

premières semaines du mois d’août, 7 

morts sont recensés sur 1.719 cas de 

personnes infectées au choléra, selon 

Madame Katilla Pierre, chef de service 

alerte et réponse à la direction 

d’épidémiologie, du laboratoire et de 

recherches (DELR).  

Pour la 3e semaine du mois d’août, qui correspond à la 32e semaine épidémiologique de la 

pandémie en Haïti, 596 décès ont été notés pour l’année en cours. La létalité hospitalière est de 

0.85%, alors que la létalité globale se situe à 1.05%; ce qui montre que la maladie a tendance à 

fléchir. 

 

Pour l’instant, les communes en alerte sont : Saint-Michel, Petite-Rivière de l’Artibonite et 

Verrettes dans le département de l’Artibonite, Bèlladères, Mirebalais et Lascaobas dans le 

Centre,  la commune d’Ansa-à-veau dans les Nippes, Cap-Haitien et Plaisance dans le Nord, 

Mont-Organisé dans le Nord-est, Port-au-Prince, Carrefour et Tabarre dans l’Ouest. Quoique le 

Virus responsable du Choléra est partout dans le pays, il y a quatre (4) départements qui ne 

présentent aucun cas pour l’instant : il s’agit du Sud, de la Grand’Anse, du Nord-Ouest et du 

Sud-est selon ce dernier bilan. 



Pour sa part, le Dr Jean Frantz Lemoine, 

coordonnateur des programmes : Malaria, 

Filariose et Zika, a rappelé que quatorze (14) 

cas de microcéphalie ont été confirmés dans 

le pays. Cependant, un seul a été en lien avec 

le Zika, selon le résultat produit par le 

laboratoire national. Il a ajouté que la 

microcéphalie existe longtemps déjà avant 

l’arrivée du Zika en Haïti, et les causes à 

l'origine de la maladie sont multiples.  

2.984 cas suspects de Zika ont été notifiés dans tout le pays entre la 42e semaine 

épidémiologique de 2015 (11 au 17octobre 2015) à la 32e semaine de 2016 (7 au 13 août 2016). 

Tous les départements ont rapporté des cas de Zika, dont 1045 (35.02%) dans l’Ouest, 583 cas 

dans le Nord (19.54%), 404 dans le Centre (13.54%), 293 cas dans l’Artibonite (9.82%), 166 dans 

les Nippes (5.56%), 141 dans le Nord-Est (4.73%), 106 dans le Sud-Est (3.55%), 106 dans la 

Grand’Anse (3.55%), 84 dans le Sud (2.82%) et 56 dans le Nord-Ouest (1.88%).  

Dans le cadre du plan de réponse au Zika, la lutte anti vectorielle, la sensibilisation, la 

communication et la surveillance épidémiologique sont priorisées, a fait savoir le Dr Lemoine, 

précisant que 14.280 gites larvaires ont été traitées, 2.833 séances de fumigation ont été 

réalisées, 7.492 maisons visitées avec 4.404 maisons traitées. 

De son coté, le Dr Jocelyne Pierre-Louis, 

Directrice de la Promotion de Santé et de la 

Protection de l’Environnement (DPSPE), a 

insisté sur la stricte application des règles 

d’hygiène à savoir : utiliser le chlore 

(tablette) pour traiter l’eau avant toute 

utilisation -  utiliser le sérum oral pour la 

réhydratation des malades (un sachet dans 

un litre d’eau) et les acheminer à l’hôpital – 

Se laver les mains avant de manger et 

après les selles – Bien laver les fruits et les 

légumes à l’eau chlorée avant de les 

consommer. 

En cas d’infection au choléra, les proches doivent aider le malade à se nourrir et se réhydrater 

tout en respectant les règles d’hygiène. Pour ce qui concerne les cas de décès, l’inhumation des 

cadavres doit être organisée le plus rapidement possible pour éviter trop de manipulation, puis 

désinfecter la maison et les linges, a conseillé le Dr Pierre-Louis. 
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